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Abolirles brevets?
Les brevets protegent les esprits inventifs contre les imitations.
Mais sans eux, les inventeurs seraient plus nombreux et le monde
plus creatif, affirme I'economiste Peter Bossaerts.

Vous trouvez le Systeme actuel des brevets

insatisfaisant. Pourquoi?

Fondamentalement, ce Systeme fonctionne.
Mais il est n'est pas optimal car il confere
au detenteur du brevet un droit exclusif. Or

en plus d'empecher une imitation de l'in-
vention, ce droit empeche aussi son utilisation

dans la fabrication d'autres produits ou
dans le cadre d'autres inventions. C'est le
detenteur du brevet qui decide ä qui il
octroiera le droit d'utiliser son invention et

il peut exiger beaucoup d'argent en retour.
Prenez l'exemple du Blackberry, il y a

quelques annees. Des brevets avaient dejä
ete deposes sur certains de ses composants.
De fait, le fabricant du smart phone a du.

verser 600 millions de dollars au detenteur
du brevet pour ne pas etre empetre dans

un long conflit juridique ä Tissue incer-
taine. Le detenteur du brevet n'avait pour-
tant pas contribue directement au develop-
pement de Tappareil. Les brevets peuvent
bloquer certaines innovations.
Quelle serait la meilleure alternative?
Le marche libre. C'est un Systeme certes

peu attrayant pour des inventeurs pris iso-
lement, parce qu'il ne leur garantit pas de

protection du brevet. Mais pour la societe
dans son ensemble, il est plus attrayant car
il permet une plus grande creativite. Nous
l'avons prouve de maniere experimentale

avec un groupe de sujets qui devaient
resoudre des problemes avec la perspective
d'une recompense. Dans le Systeme du
« marche libre », ils trouvaient plus rapide-
ment la bonne solution et ils etaient plus
motives pour continuer.

Cela est lie ä la fagon dont les gens
s'autoevaluent. La plupart se considerent
comme plus futes que la moyenne et le

Systeme du marche libre permet d'offrir
de meilleures perspectives ä ceux qui le
sont effectivement. Pour beaucoup, c'est
une motivation süffisante pour adopter un
comportement innovant. Le Systeme des
brevets fonctionne differemment. Seuls
ceux qui osent etre les plus futes, les

numeros un, sont stimules et finissent
par obtenir un droit exclusif sur leur
invention. Or il ne s'agit que d'une petite
minorite, presque toujours masculine
d'ailleurs.
Une invention geniale non brevetee ne risque-
t-elle pas d'etre exploitee par de grands

groupes economiques?
Le systeme actuel des brevets presente
exactement le meme danger! Si un cher-
cheur met au point un produit pharmaceu-
tique et veut le commercialiser, il est bien
force de s'accommoder d'un grand groupe
pharmaceutique - et de faire des concessions...

Mais le brevet assure un certain pouvoir au

chercheur...

Pouvoir qui existe aussi dans le marche
libre. Admettons que vous ayez invente une
pile ä combustible dont le catalyseur serait
fabrique dans un metal meilleur marche
que le platine que Ton utilise d'habitude.
Vous savez que votre catalyseur va dimi-
nuer la valeur du platine. Et vous avez le
pouvoir de convaincre une banque qu'il
vaut la peine de vendre du platine pour
investir dans votre invention.

«L'informatique et la
finance montrent que le
modele du marche libre
a de l'avenir.»

La Suisse est sur le point de creer un nouveau
Tribunal des brevets. Ceux-ci sont-ils de plus
en plus importants?
Dans les secteurs traditionnels qui misent
fortement sur les brevets, comme l'indus-
trie pharmaceutique, ceux-ci continueront
ä occuper une position centrale. Mais
d'autres secteurs plus jeunes montrent que
le modele du «marche libre» a de l'avenir:
le secteur financier, actuellement tres
decrie mais neanmoins tres inventif, une
bonne partie du secteur informatique
et dans une certaine mesure celui des

energies alternatives.

Propos recueillis par Anita Vonmont

Peter Bossaerts et d'autres specialistes en neuro-
sciences de l'EPFL et du California Institute of
Technology (Caltech) ont publid leur etude sur la
protection des brevets dans Science (2009, vol. 323,
pp. 1333-1339). Peter Bossaerts est professeur au
Swiss Finance Institute de l'EPFL et au Caltech.
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